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LE corps sans vie d’un en-
fant a été découvert, le di-
manche 23 mai dernier, 

sur la plage du Camp-Boireau, 
dans le quatrième arrondisse-
ment de Port-Gentil.
Il était 10h passé d’une dizaine 
de minutes, lorsque les autorités 

ont été alertées par les riverains 
choqués. À ce qui semble, les 
témoins auraient aperçu quelque 
chose d'étrange qui flottait sur 
les eaux, vers le bord de la plage. 
S’étant rapprochés, ils vont se 
rendre compte qu’il s’agit du 
corps d’un bébé avant de le repê-
cher. Difficile cependant de dire 
avec exactitude son âge. Même si 
certains s’accordent à dire, au re-
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KEN Mombo, alias Dje-
fry, Gabonais de 23 ans, 
sans-emploi, a été placé 

sous mandat de dépôt, mercredi 
19 mai dernier, à la prison cen-
trale de Mouila, chef-lieu de la 
province de la Ngounié, pour pré-
somption de vol aggravé dans la 
maison d'habitation d'un greffier. 
Un véritable défi lancé à l'endroit 
des hommes en toge. Le prévenu 
est un vieux cheval de retour du 
milieu carcéral, qu'il a déjà côtoyé 
courant 2020, après avoir pas-
sé 8 mois pour les mêmes chefs 
d'accusation. En effet, pour ce 
deuxième renvoi en taule, il est 
reproché à Ken Mombo, selon 
un témoin proche du dossier, 
d'avoir escaladé la barrière d'une 
résidence, au quartier Bavan-
ga, dans le 2e arrondissement 
de Mouila, pour commettre un 
vol avec effraction, dans la nuit 
de 17 au 18 mai dernier. C'était 
autour de 4 heures. C'est à l'aide 
d'un arrache-clou et d'une ma-
chette, qu'il a défoncé la porte 
centrale, pour s'introduire dans 

la demeure. Une fois à l'intérieur, 
il s'est précipité sur un écran plas-
ma LG 42 pouces, un réfrigéra-
teur haut standing de marque 
Beko, un micro-ondes Beko, un 
matelas à ressorts de deux places. 
Des effets qu'il a réussi à sortir et 
à acheminer chez lui à l'aide d'une 
brouette. Mais manque de pot, 
Ken Mombo a fait l'objet d'une 
dénonciation par des voisins au 
petit matin. Promptement infor-
més, les éléments du service de la 
Sûreté urbaine du commissariat 
de Mouila se sont rendus sur les 
lieux. Les Officiers de police judi-
ciaire (OPJ) ont ensuite procédé 
à son interpellation, avant de le 
conduire au poste pour nécessité 
d'enquête. Aussi, le mis en cause 
ne s'est-il pas fait prier pour re-
connaître les faits à lui reprochés.
Présenté devant le parquet de la 
République, le mercredi 19 mai, il 
a été placé sous mandat de dépôt 
pour présomption de vol aggra-
vé. Le prévenu devrait passer en 
audience foraine à Mandji Ndo-
lou, où le tribunal de première 
instance de Mouila a d'ailleurs 
délocalisé ses services pour la 
circonstance.

un voleur récidiviste dévalise 
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gard de la dépouille, que l’enfant 
pourrait avoir quelques mois.
Comment ce cadavre a-t-il fait 
pour se retrouver sur la plage du 
Camp-Boireau ? L’enfant Était-il 
vivant ou déjà décédé, lorsqu’il 
a été jeté à la mer ? Qui pour-
rait bien être l’auteur de cet acte 
ignoble ? Autant de questions 
auxquelles l’enquête diligentée 
par les autorités judiciaires devra 
répondre.
Au demeurant, la dépouille a été 
récupérée sur le lieu du drame 
par une maison des pompes fu-
nèbres de la place. Un instantané de la découverte macabre. 
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Ken Mombo posant avec son butin.
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